COMMUNE DE BRENNILIS 

COMMISSIONS COMMUNALES ET COMITÉS CONSULTATIFS
PREMIERS ÉLÉMENTS D’UN PROGRAMME DE TRAVAIL 2008 

COMMISSION DES FINANCES 

Réunion du 1er avril 2008 Vice-président : Marcel Gérardin 

-  La commission a demandé au vice-président de s’efforcer d’obtenir avant la réunion avec 

le percepteur des indications sur les grandes masses budgétaires prévisionnelles ; 

-  Au titre des investissements, il faudra prévoir comme nouvelles activités les interventions 

sur le site dit de la maison Guillou (120.000 €), sur celui du Droséra (60.000 €) et dans la 

réfection des logements communaux situés au dessus de l’école (60.000 €)  

-  Le vice-président suivra l’évolution des engagements budgétaires et élaborera une 

comptabilité analytique au moins sommaire affectant notamment aux différentes 

interventions une fraction du temps alloué aux employés communaux. 

La Commission a décidé de se réunir à l’avenir selon une périodicité en principe trimestrielle. 

COMMISSION DU PATRIMOINE 

Réunion du 1er avril 2008 Vice-président : Marcel Gérardin 

-  La commission a confirmé que son champ d’intervention incluait aussi bien le patrimoine 

« historique » de la commune que son patrimoine « fonctionnel » composé 

essentiellement des bâtiments communaux ou propriété de la commune; 

-  Patrimoine « historique » :  

Église - La Commission a demandé au vice-président de faire le nécessaire pour que les 

délibérations requises soient prises dès le prochain conseil (session budgétaire) afin de 

permettre le démarrage effectif des travaux de réfection de l’église – et de veiller à ce que les 

montants requis soient provisionnés au budget (première tranche, 2008).   

Pour ce qui est du « petit patrimoine » qui a fait l’objet d’un recensement récent, la 

Commission engagera une étude complémentaire portant notamment sur l’accès aux sites 

répertoriés, les travaux de réfection qu’ils pourraient nécessiter et leur éventuelle inclusion 

dans un circuit touristique. La Commission mènera ses travaux avec les comités consultatifs 

Tourisme (présidente : Anita Daniel) et Culture (président : Marcel Gérardin) et la 

commission PLU/Habitat (vice-président pressenti Olivier Magoariec).  

Concernant la sépulture en V (« dolmen »), la Commission appréciera la qualité 

esthétique de l’aménagement du site effectué il y a plusieurs années, dans la perspective d’un 

éventuel remodelage. 

-  Patrimoine « fonctionnel » :  

Maison Guillou - La commission décide d’entreprendre une analyse approfondie des 

possibilités d’aménagement du site dit de la « maison Guillou », les possibilités offertes 

choix étant soit de raser le bâtiment et d’utiliser l’espace sans construction nouvelle, soit de 

rénover le bâtiment existant et de l’utiliser au rez-de-chaussée comme bibliothèque, 

médiathèque point informatique, le premier étage n’étant pas accessible au public ; soit de 

réaliser deux bâtiments de plain pied combinant services, activités culturelles et autres 

espaces accessibles au public. La commission convient que dans tous les cas il faut 

provisionner une somme de l’ordre de 120.000 € au budget d’investissement 2008. La Commission   demande au vice président de s’assurer que toutes les formalités requises ont 

été accomplies pour le transfert à la commune de la propriété de cet ensemble. 

Droséra – La Commission décide de recommander qu’une somme de l’ordre de 60.000 € 

soit provisionnée au budget des investissements pour la maintenance et la réfection du 

bâtiment et du camping (travaux urgents à accomplir avant l’ouverture de la saison d’été). 

Par ailleurs, la Commission décide de conduire une réflexion sur l’utilisation du Droséra, soit 

comme maison de la culture, ouverte aux associations culturelles, soit comme espace de repli 

pour les campeurs en cas de mauvais temps, et salle de loisirs occasionnels.  

Logements au dessus de l’école – La commission estime que la commune, en temps que 

bailleur, ne peut offrir en location des bâtiments insalubres. Elle demande au vice président 

d’identifier un organisme susceptible de poser un diagnostic d’insalubrité éventuelle des 

logements existants, et de lister les améliorations nécessaires pour lesquelles la commune 

demanderait des devis. La commission a conscience des obligations de relogement qui 

pourraient incomber à la commune en tant que bailleur. Dans l’immédiat, une somme de 

l’ordre de 60.000 € devrait être provisionnée au titre des investissements 2008.  

Mairie – Des aménagements mineurs seront nécessaires  ou devront être envisagés 

comme le câblage informatique, l’achat de meubles et d’équipements de bureau, l’installation 

de facilités d’accès aux étages pour les personnes handicapées (monte-escalier).  

La Commission décide d’adopter une périodicité trimestrielle pour ses réunions ordinaires.  

COMMISSION DE LA GAZETTE ET DES COMMUNICATIONS 

 Réunion du 2 avril 2008, vice-présidente Françoise Borgne 

La Commission a confirmé qu’elle constituait le comité de rédaction de la Gazette de Brennilis, 

et s’est félicité de ce que la notoriété de la Gazette avait dépassé les limites de la commune. Elle 

s’est prononcé pour le doublement de la pagination (double feuille A4 recto verso), le maintien 

d’une stricte périodicité mensuelle, le tirage en noir et blanc par une entreprise carhaisienne de 

reproduction (tirage couleur à l’approche de l’été) et la poursuite de la distribution au porte à 

porte. La Commission demande à la Commission des finances de prendre en considération les 

besoins accrus de la communication dans la préparation du budget 2008 de fonctionnement. 

La Commission a décidé que la Gazette devait impérativement être prête pour publication le 1er

lundi de chaque mois, et que la Commission devait se réunir chaque mois deux fois, la première 

après la sortie de la gazette du mois précédent – vers le 10 du mois – la seconde à l’approche de 

l’échéance mensuelle – vers le 25 du mois. 

La Commission a également envisagé d’entreprendre pour rendre la Gazette plus vivante la 

publication de portraits mensuels, par exemple des employés communaux, des commerçants, des 

membres du Conseil municipal, etc. 

Outre la Gazette, le volet communications du travail de la Commission devra inclure la 

possibilité de publier par exemple chaque six mois des brochures communales présentant les 

réalisations et les projets de manière plus circonstanciée que dans la Gazette – et la Commission 

a noté avec appréciation à cet égard le travail accompli dans le passé par Alexis Manac’h. 

Les communications incluent également la réalisation de posters ou affiches à apposer sur les 

panneaux existants pour attirer l’attention sur des événements ou de grands desseins. Le flux rss 

du site web brennilis.com est un autre exemple de la communication, dont peuvent faire également partie les actions menées pour promouvoir une utilisation plus intense de l’internet par 

les habitants de Brennilis. 

COMMISSION DU FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

Réunion du 2 avril 2008, vice-présidente Françoise Borgne 

La Commission a décidé qu’une priorité de son action serait de s’adresser aux employés 

municipaux et de voir avec eux comment mieux répondre à leurs aspirations et améliorer la 

qualité des services rendus aux administrés.  

Dans ce cadre, la Commission a décidé de faire la tournée des postes de travail le lundi 7 avril 

pour saluer tous les employés municipaux. Cette tournée sera suivie à une date prochaine d’une 

rencontre collective entre la Commission et les employés, à l’occasion de laquelle la politique de 

ressources humaines envisagée par la municipalité sera discutée avec les intéressés. 

La Commission a estimé qu’un des éléments essentiels d’une telle politique était une 

connaissance aussi précise que possible des tâches assignées à chacun  et, en cas de polyvalence, 

du pourcentage de temps consacré à différentes fonctions. 

Cette élaboration de descriptions de taches devrait permettre en outre de mieux cerner les 

responsabilités de chacun, d’envisager le recours à des formations complémentaires, de renforcer 

les effectifs là où cela pourrait s’avérer nécessaire, d’affiner l’évaluation du travail accompli, etc. 

La Commission a également décidé d’envisager les modalités selon lesquelles le sentiment des 

administrés sur les services rendus par les équipes communales pourrait être obtenu, de manière 

à améliorer l’impact de ces derniers sur la qualité de vie des habitants. 

La Commission a décidé de se réunir en session ordinaire une fois tous les quinze jours. 

COMMISSION APPELS D’OFFRE 

Réunion du 3 avril 2008 – pas de vice président 

La Commission a pris note du fait qu’elle serait appelée également à siéger pour choisir entre 

différents devis fournis pour des prestations de services ou des travaux ne nécessitant pas 

formellement d’appels d’offre, et que sa composition pourrait varier (parmi les 7 membres au 

total désignés par le Conseil) selon le domaine technique d’intervention envisagé. 

La Commission a relevé que la mise en concurrence de différents maitres d’œuvres était possible, 

et que ses membres pouvaient et devaient travailler avec les maitres d’œuvre à tous les stades des 

appels d’offre. 

La Commission a souligné la différence qu’il y avait entre la sélection du moins disant, et celle 

du mieux disant. Elle a estimé qu’il lui appartenait également, en cas de difficultés comme celles 

inhérentes à la réalisation de la voirie du Bourg, d’analyser les raisons ayant amené à ces 

difficultés, de manière à en tirer les leçons pour de futurs marchés. 

Enfin, la Commission a confirmé l’importance que pouvait revêtir la bonne collaboration avec 

les services de la concurrence et des prix dans les procédures d’appels d’offre, y compris pour 

limiter les risques de collusion et de concurrence faussée entre entreprises. 

COMMISSION DE L’EMPLOI ET DES SERVICES PUBLICS 
Réunion du 3 avril 2008 – vice-présidente Françoise Borgne 

La Commission a constaté que son mandat faisait d’elle, de facto, l’équivalent d’une commission 

économique au sein de l’exécutif municipal, et lui conférait donc des responsabilités et une 

importance particulière. 

Concernant le volet emploi,  la commission a considéré qu’une attention particulière devait être 

consacrée à la situation de la zone artisanale développée autour du site de la centrale nucléaire. 

A cet égard, la Commission a décidé, dans la perspective de promouvoir et faciliter 

l’implantation sur la zone de nouvelles entreprises, de : 

-  Procéder à une étude de situation s’adressant en particulier aux entreprises déjà installées 

– motivations, avantages, inconvénients, attentes, projets de développement, etc. -, étude 

qui pourrait être confiée à l’Institut d’administration des entreprises (IAE) rattachée à 

l’Université de Brest - http://www.iae.univ-brest.fr/. 
-  Mener une enquête sur l’emploi des résidents de la commune, en prenant appui sur la 

chambre de commerce http://www.quimper.cci.fr/  

-  Voir la situation des salariés déjà employés sur site, y compris aux Salaisons de l’Arrée,  

du point de vue du type de contrat, qualifications, droits sociaux, attentes, etc.  

Dans le domaine des services publics, la Commission a décidé d’attacher une importance 

prioritaire à la question de l’école, et dans un premier temps de convoquer une réunion de 

concertation avec les parents d’élèves et les enseignants, pour envisager la publication d’une 

brochure faisant le point de la situation en matière d’effectifs et mettant l’accent sur le fait que, 

même en présence d’une démographie dynamique, rien ne pouvait être considéré comme acquis 

en matière de maintien de classes, et que la continuité de la mobilisation des différents acteurs 

demeurait nécessaire.  

Sous réserve des réunions ad hoc que pourrait nécessiter son programme de travail, la 

Commission a décidé d’adopter une périodicité trimestrielle pour ses réunions ordinaires.  

COMMISSION EAU & ASSAINISSEMENT 

Réunion du 4 avril 2008 – vice-président Olivier Magoariec 

Assainissement - La Commission a rappelé qu’à l’origine, la station d’épuration était uniquement 

destinée à la salaison. Maintenant, cette station arrive à saturation, et il conviendrait de séparer à 

nouveau l’épuration industrielle du domestique, par remise de la station à la salaison, et 

réalisation d’un ouvrage alternatif pour les autres besoins de la commune. A cet égard, la 

Commission a noté que les techniques de lagunage donnaient apparemment d’excellents résultats. 

Il a été convenu qu’une correspondance serait adressée à la DDA (direction départementale de 

l’agriculture) pour demander de l’aide à la conception de solutions alternatives. Entre-temps, les 

membres de la Commission se déplaceront sur le site de la station pour constater de visu la 

situation. Quant à la bâche existante, le poseur sera saisi pour sa réparation sur la base des 

sommes reçues de l’assurance, et des ouvrages de protection seront envisagés pour éviter la 

répétition d’incidents qui peuvent être lourds de conséquences. Contact sera également pris avec 

les responsables de la salaison pour sonder leurs intentions en matière d’assainissement. 

Eau - La Commission, soucieuse d’éviter les gaspillages, a décidé de reprendre la pratique de 

mesure de pertes de débit entre le captage et le château d’eau par le moyen de relevés au moins 

mensuels.  La Commission a également décidé de faire l’inventaire des facturations pour être mieux au fait de qui paye quoi, y compris la mairie (où semble-t-il n’est pas posé de compteur) et 

la Centrale. La Commission a noté à cet égard que les 2/3 du captage de Kermorvan étaient 

utilisés pour la salaison, et que beaucoup du troisième tiers relevaient de l’élevage volailler de 

Kerveguenet. La Commission s’est à cet égard demandé si différentes qualités d’eau ne 

pouvaient pas subvenir à différents besoins. Elle a noté la situation particulière d’un habitant de 

Cosforn dont la maison neuve ne bénéficie pas directement d’un raccordement à l’eau, et dont le 

raccordement indirect ne produit qu’un début trop faible. Des solutions adaptées seront 

envisagées sous la direction du vice-président et de Jean Faillard. La Commission a également 

accepté la nécessité de revoir progressivement l’ensemble du réseau pour éviter une dégradation 

généralisée, et s’est félicité que des dispositions dans ce sens figurent au budget.  

Le Maire a attiré l’attention de la commission sur les déficits chroniques en matière 

d’investissement  des gestions assainissement et eau. En matière d’eau, les rentrées sont 

particulièrement faibles au regard des besoins de maintenance du réseau, et en termes 

d’assainissement la commune ne bénéficie guère de subventions lui permettant de faire face à ses 

obligations.  

Hors subventions communales, les recettes de fonctionnement assainissement ont atteint à peine 

30000 € en 2007 contre 48000 € de dépenses. Pour l’investissement, les recettes nouvelles ont 

été de 20.000 €, pour des dépenses de l’ordre de 285.000 €. 

Pour la gestion de l’eau, les redevances perçues sont de l’ordre de 30.000 €  contre 27.924 € de 

dépenses hors main d’œuvre communale (6800 € pour la gestion assainissement). En termes 

d’investissement, les engagements ont été de l’ordre de 100.000 €, pour des rentrées inférieures à 

7000 €. 

Sous peine de cesser les investissements, donc de voir la situation se dégrader, et la qualité des 

produits devenir inacceptable, la commune  se trouve confrontée à une situation de déficit 

structurel qui mobilisera de plus en plus son budget général. A terme, une révision de la politique 

fiscale semble donc inévitable, et la Municipalité devrait d’ores et déjà entamer un dialogue sur 

ce thème avec la population. 

La Commission a décidé de se réunir selon une périodicité bimestrielle, et de tenir sa prochaine 

réunion aux alentours de la mi-mai.   

COMMISSION VOIRIE 

Réunion du 4 avril 2008 – vice-président Jean Faillard 

La Commission a constaté que le réaménagement du Bourg en cours de finition posait un certain 

nombre de problèmes, y compris ceux devant faire l’objet d’un suivi après la réunion de chantier 

du 1er

 avril (le maire a envoyé le 5 avril un fax à l’entreprise EUROVIA qui n’a pas procédé 

comme elle s’y était engagé à la pose d’enrobé provisoire pour adoucir les arêtes en fin de 

bitume). Compte tenu de certaines imprécisions sur plans, le maitre d’œuvre a procédé à 

l’empilement d’une couche sur la couche existante, rendant la situation de certains accès à 

domiciles difficile à pratiquer. La Commission est convenu que, dans de tels cas, il appartenait à 

la commune d’obvier aux conséquences des modifications pour des particuliers. 

La Commission a également constaté que les travaux devant permettre le ralentissement des 

véhicules dans la traversée du Bourg avaient pour conséquence de rendre difficiles certains 

changements de direction, notamment pour les poids lourds et véhicules à attelage. La 

Commission est donc convenue d’étudier de possibles itinéraires de délestage pour les véhicules 

concernés – sous réserve que la pose de la couche finale d’enrobé ne résolve pas le problème en 

mettant les pavés au même niveau que le reste de l’ouvrage.  

Une partie importante de la voirie communale est constituée de chemins. Ceux-ci seront 

empruntés en mai 2009 dans le cadre du Tro Menez Are, avec qui contact sera établi à leur base 

de Commana. La préparation de cette manifestation permettra d’élaborer un programme de 

priorités dans la réfection des chemins, y compris ceux classés randonnée. 

La Commission estime important de mieux contrôler les activités d’exploitation forestière, et de 

veilleur notamment à ce que soient respectées les obligations de déclaration d’intention de 

travaux  et de remise en état des chemins après coupe, dans ce cadre le troisième adjoint et le 

vice-président prendront contact avec l’entreprise en cours d’exploitation à Cosforn /Ropars, 

Locmaria Berrien). 

La Commission rechercher par ailleurs une discussion constructive avec les agriculteurs pour 

assurer une réfection durable des chemins à l’approche des entrées de champ, dont il faudra 

s’assurer qu’elles sont ouvertes dans les règles de l’art (buses et fossés notamment). 

Enfin, les membres de la Commission prendront individuellement note des tronçons de chemins 

à revoir auxquels ils pourraient être confrontés lots de leurs déplacement, de manière à établir sur 

la base des constatations de tous une cartographie sommaire de l’état des chemins communaux 

sur tout le territoire de Brennilis. 

Sous réserve des réunions ad hoc que pourrait nécessiter son programme de travail, la 

Commission a décidé d’adopter une périodicité bimestrielle pour ses réunions ordinaires.  

COMMISSION PLU/HABITAT 

Réunion du 7 avril 2008 – vice-président Olivier Magoariec 

La Commission a constaté que le dossier du Plan Local d’Urbanisme était loin d’être clos. Une 

réunion avec le cabinet Léopold devrait être rapidement organisé afin de clarifier un certain 

nombre de thèmes, y compris celui de l’étude de zonage toujours incomplète mais préalable au 

PLU, celui de la densité d’occupation des sols, à savoir de la superficie moyenne retenue pour un 

permis de construire, celui de l’inventaire des constructions effectuées au cours de la décennie 

écouée qui devrait inclure les réfections importantes de bâtiments ayant donné lieu à la 

délivrance d’un permis de construire, celui de la définition de l’étendue et de la nature des 

différents quartiers retenus dans le PLU et notamment de la dichotomie le Bourg -  Meneguen. 

Pour préparer cette réunion, il faudra identifier les termes de référence du Cabinet Léopold, et   

Disposer d’un accès direct aux différentes réglementations applicables. 

Il conviendra par ailleurs de faire le point avec ce cabinet des étapes déjà accomplies et de celles 

restant à franchir pour l’élaboration du PLU, dont la forme finale demeure peu claire. 

La Commission a par ailleurs constaté que, dans le cadre de ses attributions, elle aurait à 

connaître de nombreuses situations individuelles pour lesquels les administrés concernés 

attendent que la municipalité prenne rapidement position.  Comme le vice-président ne peut 

prendre en charge le traitement de tous ces dossiers faute de temps, il a été décidé d’établir à ses 

côtés une cellule chargée de traiter ces différents cas, composée des membres de la municipalité 

(le maire et les trois adjoints). 

Les premiers dossiers concrets à traiter ont trait à la parcelle de 59 ca pour laquelle Jean Cloitre 

demande un bornage aux frais de la municipalité, l’achat de parcelles communales à Kermorvan 

et le différend entre la famille Floch-Jaffré et les écuries du Vennec. Pour les deux premiers cas, le vice-président ira avec d’autres adjoints voir sur place ce qu’il en est. Pour le 3ème

 cas, il s’agit 

d’une affaire dont certains aspects sont portés devant un tribunal dont il convient d’attendre le 

jugement.  

La Commission se réunira en tant que de besoin durant l’élaboration et la finalisation du PLU, 

avec une périodicité non inférieure au trimestre. 

COMITE CONSULTATIF TOURISME

Réunion du 17 juin 2008 - Présidente A. Daniel

Conclusions de la réunion :

· Améliorer l’information sur l’offre disponible : chaque professionnel fournira à la municipalité les informations décrivant son activité, ce qui permettra la mise à jour du site Brennilis.com, et la production d’une brochure récapitulant les atouts touristiques de Brennilis ainsi que les services disponibles. Une première ébauche devrait être prête pour la mi-juillet, commanditée par la municipalité.

· Améliorer la signalétique pour l’accès aux services : la municipalité est en train de revoir l’ensemble de la signalétique sur le territoire de la commune, et veillera à ce que l’information touristique soit dûment prise en compte dans cet exercice. Contact sera pris avec la CCYE concernant une possible amélioration du contenu des panneaux publicitaires signalant Brennilis.

· Améliorer l’offre municipale : étendre les périodes d’accessibilité au camping ; veiller à l’entretien des espaces verts ; former les gestionnaires du camping à l’offre disponible sur la commune (les professionnels pouvant les initier à leurs produits) ; assurer la coordination entre différents domaines d’intervention (par exemple, culture et tourisme ; tourisme et voirie plus ordures ménagères ; tourisme et jeunesse ; tourisme et centrale nucléaire, etc.).

· Améliorer l’accessibilité au différents sites, notamment en prévoyant la remise en état des chemins de randonnée (l’organisation du Tro Menez Are 2009 à Brennilis sera une bonne occasion), en passant des conventions avec des associations ou des professionnels pour l’entretien de certains chemins (une convention demandée par le Youdig sera traitée aussi rapidement que possible par la mairie), en sollicitant EDF pour améliorer ou ouvrir certains chemins ou zones de randonnée (rendez-vous a été demandé par la municipalité avec le directeur de la centrale. Cette question sera alors soulevée, ainsi que celle du « tourisme industriel » qu’EDF pourrait organiser sur son site au profit des visiteurs sur la commune). 

· Améliorer l’intégration entre différents secteurs d’activité dans le respect de l’indépendance de chaque acteur et le respect d’une concurrence loyale. Il est ainsi considéré comme utile que chacun privilégie l’orientation de la demande vers les établissements de Brennilis lorsque soit il ne peut satisfaire à une demande, soit il fait l’objet d’une demande concernant des services complémentaires à ceux de son secteur d’activité. 

Les participants ont souligné que l’on ne pouvait espérer que les touristes viennent à Brennilis par hasard ou par enchantement. Il était donc nécessaire de se faire connaître et de faire valoir les atouts du site – par une offre en toutes saisons, et par une personnalisation différente de celle quelque peu réductrice « d’arrière pays de la côte ».

COMITE CONSULTATIF TRANSPORTS/PROXIMITÉ
Réunion du 19 juin 2008 – Présidente Sylvie Birhart

Le Comité a soutenu l'idée d'élargir le créneau horaire pour le transport mensuel des personnes âgées vers le marché d'Huelgoat ou de Carhaix en prévoyant un déplacement de 9 h 30 à 12 h 30 au lieu de 10 heures à midi.  

Compte tenu de l'intérêt de différentes associations pour ce type de services, et des 

possibilités d'associer différentes communes de la CCYE à des projets dans ce 

domaine, le Comité consultatif a demandé à la municipalité de procéder à une étude 

d'opportunité et de coûts concernant l'achat éventuel d'un véhicule de type Traffic ne 

nécessitant pas de permis poids lourd. Une question essentielle serait de savoir à partir 

de combien de rotations, et moyennant quelle participation financière des usagers, un 

tel investissement serait préférable au recours ponctuel à des professionnels. Il a été 

relevé qu’aussi bien l'APE que le Club des aînés, les anciens combattants ou l'ASFLJ 

pourraient utiliser le véhicule pour leurs sorties, et multiplier ainsi les occasions de 

contact pour leurs adhérents. 

En ce qui concerne la proximité, la municipalité souhaite bénéficier du concours des 

associations pour l'aider à identifier des cas typiques ou individuels (qui pourraient 

aussi être signalés à l'attention du CCAS) soufrant d'un isolement que des actions 

communales pourraient aider à surmonter.  

Il a été noté à cet égard que la distribution au porte à porte de la Gazette permettait de 

maintenir le contact avec la frange non mobile de la population, et que la portabilité de 

certains services - repas, livres, emplettes ... - pourrait être améliorée. A cet égard, il a 

été relevé que l'inclusion dans le budget du CCAS d'une ligne permettant l'octroi de 

services collectifs pouvait élargir les possibilités d'intervention de la commune.

COMITE CONSULTATIF CULTURE

Réunion du 24 juin 2008 – Présidence Marcel Gérardin

Passant en revue les différentes composantes d'une politique culturelle - tradition orale, écriture, musique, arts plastiques, patrimoine, histoire, photographie,  cuisine, etc. -  le Comité a reconnu  que  la richesse de  l'existant sur Brennilis permettait d'envisager, avec le soutien de la municipalité,  la mise sur pied d'un véritable programme d'activités culturelles couvrant une saison ou une année, et composé d'événements compatibles avec la taille de la commune
et les moyens disponibles - auxquels pourraient s'ajouter ceux de sponsors jusqu'ici non sollicités, comme EDF pour qui la contribution à la mise en place d'une politique culturelle à Brennilis serait un plus en termes d'image.

Il a été décidé de tenir la prochaine réunion du Comité au mois de septembre, avec entre-temps un échange d'idées sur la meilleure manière de présenter à BRENNILIS les différentes facettes de la culture, soit à l'occasion d'un Salon de la Culture qui pourrait être organisé aux alentours du nouvel an celte sous forme d'ateliers, soit sous forme d'un cycle d'événements recouvrant successivement les différents domaines d'une politique culturelle - soit en combinant les deux, le cycle pouvant culminer dans l'organisation du salon.
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